
 

REGISTRE DES PROCÈS-VERBAUX DU 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉCOLE MONSEIGNEUR-BRUNAULT 

 

 

 Province de Québec 

Centre de services scolaire de Sorel-Tracy 

École Monseigneur-Brunault 

Conseil d'établissement 

  

 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d'établissement de l'école           

Monseigneur-Brunault tenue le mardi 26 novembre 2024 à 18 h à la bibliothèque au                  

25, Rivière-David à Saint-David, à laquelle sont présentes : 

  

Mesdames, 
 

Cloutier, Sara-Ève  Laroche, Marie-Michèle  Therrien, Karine   

Goulet, Isabelle  Lemire, Annie   Williams, Anny  

Hébert, Véronique   Morin, Marie-Pierre    

    

 

Est aussi présent : 

Miron, Pierre Luc, directeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. SUJETS STATUTAIRES 
 

1.1 Ouverture de la séance 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 24 septembre 2024 

1.4 Suivis au procès-verbal 

1.5 Période de questions du public 

 

 

2.  SUJETS DE DÉCISION 
 

2.1 Activités de Noël 

2.2 Cinéma St-Laurent 

2.3 Sortie de fin d’année 

2.4 Campagne de financement 5e-6e année 

 

 

3.  SUJETS D’INFORMATION 
 

3.1 Correspondance 

3.2 Informations de la direction 

3.3 Informations des enseignantes et enseignants 

3.4 Information du représentant au Comité de parents 

3.5 Information de la représentante de l’O.P.P. 

 

 

4. VARIA 
 

4.1 ________________ 

4.2 ________________ 

 

 

5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ-24-11-14 

 

 

 

 

 

CÉ-24-11-15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ-24-11-16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ-24-11-17 

 

 

 

 

1.  SUJETS STATUTAIRES 

 

1.1 Ouverture de la séance 

La séance est ouverte à 18 h 02. 

 

 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Sara-Ève Cloutier et appuyé par Annie Lemire que l’ordre du jour soit 

adopté tel que présenté.  

Adopté unanimement 

 

 

1.3 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 24 septembre 2024 

Il est proposé par Isabelle Goulet et appuyé par Karine Therrien que le procès-verbal de 

la réunion du 24 septembre 2024 soit adopté tel que présenté.  

Adopté unanimement 

 

 

1.4 Suivis au procès-verbal 

Par manque d’inscriptions, les ateliers de dessin de Julie Martucci n’auront pas lieu 

(minimum de 15 participants). 

Un parent se questionne à savoir si c’est possible d’avoir un reçu pour les repas chauds. 

 

 

1.5 Période de questions du public 

Aucune question. 

 

 

2.  SUJETS DE DÉCISION 

 

2.1 Activités de Noël 

Cette année, nous souhaitons offrir gratuitement à tous les élèves un déjeuner de Noël. 

Nous offrirons du yogourt, céréales, muffin à l’avoine, oranges, raisins et jus. Nous 

aurions besoin de parents bénévoles pour la mise en place (tables, chaises, service, 

vaisselle, etc.). Isabelle Goulet et Véronique Hébert se proposent de préparer la salle le 

19 décembre. Sara-Ève Cloutier et Karine Therrien se proposent pour le service le                  

20 décembre. 

Il est proposé par Annie Lemire et appuyé par Isabelle Goulet d’approuver ces activités 

de Noël. 

Approuvé unanimement 

 

 

2.2 Cinéma St-Laurent 

Le mardi 7 janvier en avant-midi, nous souhaiterions aller au cinéma St-Laurent à Sorel-

Tracy. Il est trop tôt pour l’instant pour confirmer le titre du film. Le coût d’entrée est de 

8,00$ + 7,50$ pour le combo (comprenant un breuvage, maïs soufflé et bonbons) et le 

coût du transport est de 781,26$ pour un total de 2 424,26$ taxes incluses. La sortie sera 

payée entièrement avec le budget école inspirante. 

Il est proposé par Anny Williams et appuyé par Marie-Pierre Morin d’approuver cette 

sortie. 

Approuvé unanimement 
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CÉ-24-11-19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3 Sortie de fin d’année 

Le jeudi 19 juin 2025, les élèves de la maternelle à 6e année iront au centre d’amusement 

Ninja Factory à Brossard. Le départ est prévu à 7 h 30 et le retour à l’école à 14 h 30. Les 

parents devront donc venir reconduire leur enfant à l’école à compter de 7 h 20. Le coût 

d’entrée est de 18,50$/enfant et le coût du transport en autobus est de 1 253,23$ soit un 

total de 3 380,27$. L’argent amassé par la campagne de financement servira à payer cette 

sortie en totalité. 

Il est proposé par Karine Therrien et appuyé par Annie Lemire d’approuver cette sortie 

de fin d’année. 

Approuvé unanimement 

 

 

2.4 Campagne de financement 5e-6e année 

Les élèves de 5e-6e année feront une vente de stylos identifiés au nom de l’école durant la 

période des fêtes, soit du 16 décembre au 6 janvier 2025. Les stylos seront vendus au coût 

de 3$. Cette campagne permettra d’amasser l’argent nécessaire pour leur sortie de 

finissants. La sortie n’est pas encore déterminée. On questionnera l’enseignante, si les 

élèves de 5e année participent à la sortie des finissants. 

Il est proposé par Sara-Ève Cloutier et appuyé par Marie-Michèle Laroche d’approuver 

cette campagne de financement. 

Approuvé unanimement 

 

 

3. SUJETS D’INFORMATION 
 

3.1 Correspondance 

Aucune correspondance. 

 

 

3.2 Informations de la direction 

 Madame Geneviève Paradis est nouvellement l’enseignante de 3e année depuis le             

4 novembre.  

 

 

3.3 Informations des enseignantes  

 26 septembre : les élèves ont été à Chouette à voir! 

 30 septembre journée de la vérité et de la réconciliation : port d’un chandail orange, 

bricolage. 

 11 octobre : exercice d’incendie, le tout s’est bien déroulé. 

 La Caisse Desjardins des Chênes a remis des pommes gratuitement à tous les élèves et 

membres du personnel le 18 octobre. 

 Halloween : concours de déguisement et activités en après-midi.  

 Des gens d’affaires de la région ont offert 10 bons d’achat de l’Aubainerie de 300$ pour 

l’achat d’habit de neige pour nos écoles primaires du Centre de services scolaire. 

 Culture à l’école : nous avons obtenu une subvention pour la culture à l’école. 

Technoscience 10 décembre et Théâtre de la Dame de cœur 28 février. 

 La collecte de bouteilles nous a permis d’amasser 3 451,45$.  

 Coup de cœur : les enseignants remettent au moins un coup de cœur par jour à un élève. 

 Récréation prolongée pour tous les élèves lorsqu’ils amassent suffisamment d’écus. 



 Valeur du mois : pirate patient, pirate ordonné. 

 Tournoi d’échecs et puissance 4. 

 

 

3.4 Informations de la représentante au Comité de parents 

 Monsieur Lacourse informe que l’école Enfant-Jésus sera rénovée pour accueillir des 

élèves. Une somme de 5 millions sera investie pour les rénovations. 

 À compter de l’an prochain, l’école ESBG offrira le volet langue et monde et sportif et 

l’école ESFL offrira le volet scientifique et artistique. 

 L’école Saint-Viateur devrait être démolie. 

 Des parents sont inquiets à savoir quand et comment seront répartis les enfants qui 

fréquenteront l’école Enfant-Jésus et St-Jean-Bosco. 

 La piste de course à l’école ESFL sera refaite en prévision des Jeux du Québec. 

 Levée de fonds : plusieurs écoles organisent des levées de fonds. Il y aurait actuellement 

un conflit entre le programme PEIA et les autres classes qui souhaiteraient faire des levées 

de fonds. Les levées de fonds devraient être plus encadrées.  

 TerraCylce offre des programmes de recyclage gratuits permettant de recueillir de 

l’argent en guise de remerciement pour avoir collecté des déchets. Ces programmes sont 

financés par des fabricants. Marie-Pierre Morin s’informera pour y participer pour le Jour 

de la Terre et jusqu’à la fin de l’année. 

 

 

3.5 Informations de la représentante de l’O.P.P. 

Aucune information. 

 

 

4. VARIA 

Aucun. 

 

 

5. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

La prochaine rencontre est prévue le 27 janvier 2025 à 18h. 

 

 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Karine Therrien lève l’assemblée à 18 h 55. 

 

Adopté unanimement 

 

 


